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Impression à par�r d'une page du site internet de l'AMF

04 mai 2015

L'Autorité des marchés �nanciers publie son rapport annuel
2014

Le 5 mai 2015, Gérard Rameix, président de l'Autorité des marchés
�nanciers, a présenté à la presse le rapport d'ac�vité 2014 de l'AMF.

Gérard Rameix, président de l'Autorité des marchés �nanciers, a présenté ce jour le rapport
de l'Autorité. L'actualité 2014 a été marquée par la poursuite la déclinaison de son plan
stratégique 2013-2016 dont l'ambi�on est de " redonner du sens à la �nance ".

Rétablir la con�ance des épargnants

La protec�on de l'épargne est restée un maître-mot
en 2014. Au cours de l'année écoulée, la plateforme
Epargne Info Service, qui reçoit les demandes des
par�culiers comme des professionnels, a traité 12
108 demandes. Parmi les réclama�ons, le
régulateur a relevé une augmenta�on de 301% des
dossiers sur les op�ons binaires et une croissance
de 42% des demandes concernant le Forex. La
Média�on, qui a clos 969 dossiers l'an passé dont
506 dans son champ de compétence, témoigne
également d'une forte augmenta�on des li�ges liés
à la spécula�on sur le Forex.

https://www.amf-france.org/fr
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Alarmée par ce�e tendance, l'AMF a lancé une vaste campagne de communica�on sur
internet pour sensibiliser le public en octobre 2014. Pour la première fois, l'AMF a
également u�lisé la voie judiciaire pour obtenir le blocage de l'accès à certains sites
proposant sans autorisa�on du trading sur Forex. Parallèlement, avec l'Autorité de contrôle
pruden�el et de résolu�on (ACPR), l'AMF a poursuivi la mise à jour de ses listes d'acteurs
fournissant sur le territoire français des services d'inves�ssement sans autorisa�on.

Dans un objec�f de préven�on et d'informa�on, l'AMF a également réalisé, avec l'Ins�tut
na�onal de la consomma�on, une nouvelle campagne de " Consomag ". Outre les frais des
placements �nanciers, le trading sur internet et la souscrip�on en ligne de produits
�nanciers, ce�e nouvelle campagne a permis d'aborder les thèmes de l'épargne salariale et
de la prépara�on �nancière de la retraite.

S'investir pour des marchés européens sûrs et transparents

Après avoir suivi a�en�vement, en 2013, les négocia�ons pour la révision de la direc�ve
Marchés d'instruments �nanciers (MIF II), l'AMF a par�cipé, en 2014, aux di�érents groupes
de travail lancés par l'ESMA pour proposer des mesures d'applica�on. Parmi les sujets
d'importance, �gurent le régime harmonisé des pas de cota�on qui vient compléter
l'encadrement du trading à haute fréquence ou encore la no�on de liquidité qui déterminera
les obliga�ons de transparence pour les instruments �nanciers non ac�ons (dérivés,
obliga�ons).

Dans l'intervalle, l'AMF a modi�é son règlement général pour intégrer certaines des
disposi�ons de la Loi de sépara�on et de régula�on des ac�vités bancaires qui an�cipent
l'entrée en applica�on de la direc�ve MIF II. Depuis le 1er janvier 2015, l'u�lisa�on de
disposi�fs de traitement automa�sé des ordres (autrement dit des algorithmes) doit ainsi
être no��ée au régulateur. L'AMF a également adopté des mesures concernant plus
directement les Bourses (marchés réglementés ou systèmes mul�latéraux de négocia�on)
pour leur perme�re de faire face à des situa�ons d'extrême vola�lité ou de graves tensions
sur les marchés (applicables au 1er juillet 2015). En�n, en décembre 2014, l'AMF a lancé une
consulta�on (achevée le 27 février 2015) en vue d'intégrer de nouvelles disposi�ons prévues
par la loi de sépara�on pour renforcer la régula�on sur les produits dérivés agricoles.

Via son engagement au sein des instances interna�onales, parmi lesquelles l'Organisa�on
interna�onale des Commissions de valeurs ou encore le Conseil de stabilité �nancière, l'AMF
a contribué aux ré�exions en cours visant à iden��er les en�tés non bancaires et non
assuran�elles d'importance systémique et suit avec a�en�on la réforme des fonds
monétaires.
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L'année écoulée a également été consacrée à la poursuite de la mise en œuvre des réformes
décidées au lendemain de la crise �nancière, avec deux dates clés à l'agenda. Le 12 février
2014, l'obliga�on de déclara�on auprès des référen�els centraux de toutes les transac�ons
sur produits dérivés est devenue réalité. Le 22 juillet 2014, la direc�ve AIFM est entrée en
applica�on avec l'obliga�on pour les ges�onnaires de fonds concernés d'obtenir un
agrément et de procéder à des repor�ngs. L'AMF s'est donc mise au diapason pour
accompagner les acteurs et superviser le respect des obliga�ons nouvelles.

Au �nal, du côté de la ges�on d'ac�fs, 2014 restera comme une année favorable. Les
encours des organismes de placement collec�f ont progressé de 3 % à 1 349 milliards
d'euros (hors organismes de �trisa�on). Et le nombre des sociétés de ges�on de portefeuille
est passé de 613 à 634, avec 48 nouvelles sociétés de ges�on agréées par l'AMF sur l'année
(soit 23 % de plus qu'en 2013).

Agir pour le �nancement de l'économie

2014 a été marqué par un certain dynamisme sur les marchés �nanciers. L'AMF a délivré
411 visas sur des opéra�ons �nancières hors o�res publiques, après 365 en 2013 et 320 en
2012. Les introduc�ons en Bourse de Paris ont, au total, permis de lever 4,3 milliards
d'euros, soit trois plus qu'en 2013. A ce�e occasion, 28 sociétés ont rejoint la cote (après 15
en 2013), dont 19 sur le marché réglementé.

Dans ce contexte, l'AMF a souhaité réexaminer le cadre des introduc�ons en Bourse pour le
rendre davantage compé��f tout en préservant l'accès des par�culiers à ces opéra�ons.
Dans ce�e perspec�ve, un groupe de travail a été lancé. Les fruits de ses ré�exions ont
donné lieu à la publica�on d'une posi�on-recommanda�on et à des modi�ca�ons du
règlement général.

L'AMF a également renforcé son ac�on en faveur des PME-ETI en mul�pliant les rencontres
avec les sociétés cotées et en publiant un guide d'élabora�on des documents de référence
adapté aux valeurs moyennes.

L'AMF a contribué aux ré�exions menées pour faire évoluer le cadre réglementaire du
�nancement par�cipa�f (crowdfunding) pour favoriser son développement tout en veillant à
la protec�on du public. L'AMF a précisé, dans une instruc�on, les informa�ons minimales
que les plateformes de �nancement par�cipa�f devaient me�re à la disposi�on des
inves�sseurs.

Au-delà de l'aspect �nancement des entreprises, l'AMF s'est a�achée à accompagner les
éme�eurs dans la mise en œuvre de la direc�ve Transparence révisée qui prévoit la
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suppression de l'obliga�on de produire une informa�on �nancière trimestrielle. Une
recommanda�on a été publiée à cet e�et en début d'année. L'AMF a également émis une
recommanda�on sur l'u�lisa�on par les éme�eurs des médias sociaux.

En�n, elle a mis à jour son règlement général avec les disposi�ons de la loi visant à
reconquérir l'économie réelle (" loi Florange "), qui a modi�é le droit des o�res publiques.

Surveillance, enquêtes, contrôles et sanctions

En 2014, les services de l'AMF ont mené à leur terme 46 contrôles parmi les professionnels
régulés et �nalisé 68 enquêtes, dont 41 réalisées dans le cadre d'une assistance portée à des
autorités étrangères. De son côté, la Commission des sanc�ons a rendu 24 décisions. Elle a
prononcé 79 sanc�ons pécuniaires, à l'encontre de 30 personnes morales et de 49
personnes physiques, pour un montant total de près de 33 millions d'euros. Ce montant
cumulé, qui est le plus important depuis la créa�on de l'AMF, témoigne d'une sévérité
accrue au �l des années. La Commission des sanc�ons a également prononcé 13 sanc�ons
disciplinaires, allant de l'aver�ssement jusqu'à des interdic�ons dé�ni�ves d'exercer
certaines ac�vités.

En même temps qu'il no��e des griefs, le secrétaire général de l'AMF peut proposer à une
personne mise en cause de conclure un accord de composi�on administra�ve. Au total, 9
transac�ons ont ainsi été homologuées l'an passé par la Commission des sanc�ons.

Les ressources �nancières de l'AMF

Sur l'exercice 2014, l'AMF a enregistré un résultat net de -0,19 million d'euros, après une
perte de 5,84 millions d'euros en 2013. La légère baisse de la masse salariale et la réduc�on
des loyers des immeubles ont permis de maitriser des charges d'exploita�on. Celles-ci
ressortent en baisse de 1,2% à 90,18 millions d'euros. Dans le même temps, les produits
d'exploita�on ont progressé de 7,4% à 91,36 millions d'euros, pro�tant de la légère reprise
des marchés.

Les enjeux en 2015

Depuis la survenue de la crise �nancière en 2008, de nombreuses réformes ont été ini�ées.
Toutes n'ont pas encore été menées à leur terme, à l'image de l'obliga�on de compensa�on
centrale prévue par le règlement EMIR qui reste encore à me�re en œuvre. L'Europe
travaille actuellement à renforcer le cadre des fonds monétaires pour les rendre plus
résilients. L'AMF entend donc poursuivre sa mobilisa�on avec l'objec�f de parvenir à des
marchés plus sûrs et transparents.
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Parallèlement, la Commission européenne a lancé l'ini�a�ve d'une Union des marchés de
capitaux au pro�t du �nancement des entreprises et des emplois. L'AMF entend prendre
une part ac�ve aux ré�exions en cours. Elle �nalise actuellement ses réponses aux trois
consulta�ons lancées dans ce cadre par la Commission européenne.

En�n, les jurisprudences récentes de la Cour européenne des droits de l'homme et du
Conseil cons�tu�onnel ont remis en cause le disposi�f de répression des abus de marché en
vigueur en France. L'AMF, qui a lancé un groupe de travail pour examiner les conséquences
de leurs décisions, vient de reme�re ses conclusions aux autorités et par�es prenantes. Le
groupe de travail a proposé de dis�nguer très clairement dans la loi ce qui cons�tue un délit
d'un manquement administra�f grâce à des critères objec�fs. Une période de concerta�on
avec le Parquet serait instaurée a�n d'assurer un partage op�mal des dossiers entre les deux
voies répressives. L'interdic�on du cumul des poursuites pénales et administra�ves pour les
mêmes faits serait inscrite dans la loi.

A propos de l'AMF:
Autorité publique indépendante, l'AMF est chargée de veiller à la protec�on de l'épargne
inves�e en produits �nanciers, à l'informa�on des inves�sseurs et au bon fonc�onnement
des marchés. Visitez notre site www.amf-france.org. 

Contact presse:
Direc�on de la communica�on de l'AM - Florence Gaubert - Tél : +33 (0)1 53 45 60 34 ou
+33 (0)1 53 45 60 28
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Men�ons légales : 
Responsable de la publica�on : Le Directeur de la Direc�on de la communica�on de l'AMF. Contact :
Direc�on de la communica�on, Autorité des marchés �nanciers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris
Cedex 02
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